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Le site calédonien dédié au bâtiment 

Les règles de Bon Sens à lire et à appliquer ! 
Avant de remplir le contrat de location vérifiez que vous êtes en mesure de cocher toutes les cases 

ci-dessous. Si tel est le cas, votre transaction se fera dans les meilleures conditions. Merci d’utiliser iBat.nc. 

 

Vous êtes le “Propriétaire” du bien :  
 

□​ ​Remplissez ​en détail le contrat de location.  
 

□​ ​Evaluez​ au mieux l’état de fonctionnement de 
votre matériel et fixez un prix en conséquence  
 

□​ Assurez-vous que votre matériel soit ​révisé​.  
(cela augmente nettement sa fiabilité.)  
 

□​ Briefez le locataire sur le fonctionnement de votre 
matériel. ​(cela peut éviter des appels à l’aide).  
 

□​ Faites ​marcher ​votre matériel devant le locataire.  
 

□​ Fixez une ​caution ​cohérente et engagez-vous à 
ne l’encaisser qu’en dernier recours. ​(1)  
 

□​ Vérifiez que votre matériel soit ​complet​.  
(votre responsabilité est en jeu en cas de litige).  
 

□​ Laissez la ​notice ​du matériel dans sa boîte. 
 

 Vous êtes le “Locataire” du bien :  
 

□​ ​Remplissez ​en détail le contrat de location mis 
à votre disposition par le propriétaire.  
 

□​ ​Vérifiez ​bien l’état du matériel.  
(chocs, bruits, roulements, jeu anormal, rayures, etc...)  
 

□​ Demandez de voir ​tourner ​le matériel  
devant vous.  
 

□​ Lisez les ​instructions ​de fonctionnement 
attentivement, chaque appareil a ses spécificités.  
 

□​ Engagez-vous à ​entretenir ​le matériel.  
(Vous devrez le rendre dans le même état). 
 

□​ Vous possédez une ​responsabilité civile 
auprès de votre assureur.  
 

□​ Vous réglerez par​ chèque ou virement 
bancaire ​pour laisser une trace de la transaction.  

(1) Partez sur le prix de vente neuf -20% en ajoutant une décote selon la vétusté de votre matériel. 

 



 



 


